
 

 
 
 
 

SÉANCE DU COMITÉ D’ADMINISTRATION DU 24 JUIN 2024 
_______________ 

 
LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

 
L'an deux mille vingt-quatre le vingt-quatre juin à quinze heures, les membres du Comité d'administration 
du Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l'Électricité en Île-de-France se sont réunis en téléconférence 
et en présentiel à la Maison des Travaux Publics - FNTP, 3, rue de Berri – Paris 8ème, au nombre de cent-
sept sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques Guillet, Président, ayant été régulièrement et 
individuellement convoqués par le Président du Syndicat, le dix-sept juin deux mille vingt-quatre. 
 
Six délégués ont donné délégation de vote. 
 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 15h.  
 
À l’unanimité, Mme DESCHIENS, vice-présidente, déléguée titulaire de Levallois-Perret, est désignée 
comme secrétaire de séance. 
 
Le Comité, 

 
A approuvé le procès-verbal du Comité d’administration du 5 février 2024. 
 
A pris acte du rapport d’activité de l’année 2023.  
 
Délibération n° 24-18 – Approbation du compte de gestion présenté par le comptable du Syndicat pour 
l’exercice 2023. Approuvée à l’unanimité. 
 
Délibération n° 24-19 - Approbation du compte administratif de l'exercice 2023. Approuvée à l’unanimité. 
 
Délibération n° 24-20 - Budget supplémentaire de l'exercice 2024. Approuvée à l’unanimité. 
 
Délibération n° 24-21 – Tarification du service d’infrastructures de recharge pour véhicules électriques 
IRVE. Approuvée à l’unanimité. 
 

Délibération n° 24-22 - Convention pour l’autopartage et grille tarifaire associée. Approuvée à 
l’unanimité. 
 
Délibération n° 24-23 - Versement des subventions dans le cadre de l’AMI RÉNOV’SIGEIF 2024 « pour 
financer vos opérations de rénovation énergétique ». Approuvée à l’unanimité. 
. 
Délibération n° 24-24 - Approbation des statuts de la SEML Essonne Énergies. Approuvée à l’unanimité. 
 
Délibération n° 24-25 – Participation à la SAS VerdY. Approuvée à l’unanimité. 
 
 
Délibération n° 24-26 – Convention de groupement d’autorités concédantes Sey Sigeif. Approuvée à 
l’unanimité. 
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Délibération n° 24-27 - Programme de coopération décentralisée en Arménie. Approuvée à l’unanimité. 
 
Délibération n° 24-28 - Programme de coopération décentralisée au Cambodge. Approuvée à 
l’unanimité. 
 
Délibération n° 24-29 - Programme de coopération décentralisée en République Démocratique du 
Congo. Approuvée à l’unanimité. 
 
Délibération n° 24-30 - Évolution de la participation à la protection sociale complémentaire. Approuvée 
à l’unanimité. 
 
Délibération n° 24-31 – Création de deux emplois non permanents suite à des accroissements 
temporaires d’activité. Approuvée à l’unanimité. 
 
Délibération n° 24-32 – Évolution du tableau des effectifs – création de postes. Approuvée à l’unanimité. 
 
Délibération n° 24-33 - Adhésion du Sigeif à la centrale d’achat SIPP’n’CO. Approuvée à l’unanimité. 
 
Délibération n° 24-34 – Remise à la commune de Courbevoie d’une portion de canalisation de gaz hors 
service. Approuvée à l’unanimité. 
 
Délibération n° 24-35 – Convention de restitution de terrain entre Enedis, le Sigeif et la commune de 
Chelles. Approuvée à l’unanimité. 
 
Délibération n° 24-36 - Convention relative à la cartographie des ouvrages des réseaux publics de 
distribution de la concession du Sigeif. Approuvée à l’unanimité. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est déclarée close à 16h45. 
 
 

Mis en ligne sur le site Internet du Sigeif 
le 1er juillet 2024 
 
Le Président du Syndicat 
JEAN-JACQUES GUILLET 

 
 
 
 
 
 

Maire de Chaville 


